PROJET DE DELIBERATION

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 AOUT 2010

POINT N° 1 : Participation communale aux cartes d’abonnement pour le transport scolaire

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(Rapporteur : Monsieur KOCH)
Suite à la délibération du Conseil Municipal du 2 décembre 1977 décidant la participation de la Commune au financement des services de transports scolaires pour les familles habitant à moins de 3 kms du lieu de l'établissement scolaire fréquenté par leurs enfants et répondant aux mêmes critères que ceux du Conseil Général de la Moselle pour l’attribution des subventions pour les enfants habitant à plus de 3 kms,

VU la décision du Conseil Général de la Moselle de fixer sa participation à 103,25 Euros pour les élèves de moins de 16 ans et à 71,50 Euros pour les élèves de plus de 16 ans,

VU l’avis favorable de la Commission des Finances,

                 défavorable

Il est proposé au Conseil Municipal :


· de fixer la participation communale aux montants identiques à ceux du Département, soit 103,25 Euros la carte semestrielle pour les élèves de moins de 16 ans et 71,50 Euros pour les élèves de plus de 16 ans,

· d’autoriser le Maire à signer l’avenant à la convention du 18 février 2002 pour le versement aux T.C.R.M. de la participation communale.
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POINT N° 2 : Fixation des tarifs pour l’accueil périscolaire, les mercredis éducatifs et la cantine pour l’année scolaire 2010/2011
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(Rapporteur : Monsieur MAJERCSIK)

VU l’avis favorable de la Commission des Finances,

                 défavorable

Il est proposé au Conseil Municipal d’appliquer le quotient familial et la tarification suivants pour l’accueil périscolaire, les mercredis éducatifs et la cantine, année scolaire 2010/2011 (augmentation de 1,75 % par rapport à l’année 2009/2010)
	Quotient familial
	Tarif appliqué



	Plus de 700 Euros
	A

	De 450 à 700 Euros
	B

	Moins de 450 Euros
	C


Quotient familial : revenus annuels divisés par le nombre de parts et divisés de nouveau par douze.
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POINT N° 3 : Fixation des tarifs pour le centre de loisirs (petites vacances) : année scolaire 2010/2011
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(Rapporteur : Monsieur SCHMITT) 

.
Il est rappelé à l'assemblée que la Commune va organiser un centre de loisirs sans hébergement pendant les petites vacances (Toussaint, Février et Pâques).

VU l'avis favorable de la Commission des Finances,

                défavorable

Il est proposé au Conseil Municipal de fixer les tarifs suivants pour les inscriptions au centre de loisirs pendant les vacances de la Toussaint, de Février et de Pâques :







Tarifs Saint-Julien

Tarifs extérieurs





et scolarisés à Saint-Julien

la demi-journée (sans repas et sans sortie)
7 h à 12 h / 13 h à 18 h 30


  10,00 Euros


  12,00 Euros


la journée




  25,00 Euros


  33,00 Euros
la journée avec sortie                                       30,00 Euros


  40,00 Euros
une semaine  (5 jours)                                 
119,00 Euros


158,00 Euros
une semaine  (5 jours) + 4 jours Toussaint  
212,00 Euros


282,00 Euros
deux semaines (10 jours)                             
229,00 Euros


305,00 Euros
Les bons CAF, chèques vacances, aides des comités d'entreprise pourront être acceptés comme moyen de paiement et viendront en déduction des tarifs susmentionnés. La participation de la Commune pourra être déduite pour les enfants qui n'en ont pas encore bénéficié.
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POINT N° 4 : Autorisation de signature et notification de marché relatives à la confection et livraison de repas pour la restauration scolaire et le centre de loisirs
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(Rapporteur : Monsieur PAYEN) 

VU les avis de la Commission d’appel d’offres en date des 5 et 12 juillet 2010,
VU l'avis favorable de la Commission des Finances,

                défavorable

Il est proposé au Conseil Municipal :
· de désigner la Société AVENANCE ENSEIGNEMENT SANTE à PARIS comme titulaire du marché de confection et livraison de repas destinés à la restauration scolaire et périscolaire pour un montant de 2,78 Euros H.T. le repas,

· d’autoriser le Maire à signer le marché et à le notifier à la Société.
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POINT N° 5 : Acquisition d’un terrain situé Avenue Paul Langevin
-----------------------------------------------------------------------------------------------------

(Rapporteur : Monsieur PAYEN) 

VU l’intérêt pour la Commune d’acquérir une partie du terrain sis à Saint-Julien-lès-Metz, Avenue Paul Langevin, situé dans le périmètre de la ZAD des Jardins et jouxtant le Square du Trocadéro, 
VU l’accord des propriétaires de céder à la Commune la partie de terrain concerné, à prélever sur la parcelle cadastrée section 6 n° 70, pour une contenance de 43 a 02 ca,

VU l’avis de la Commission de l’Urbanisme et des Affaires Foncières en date du 28 juin 2010,

VU l’avis favorable de la Commission des Finances,

                défavorable

Il est proposé au Conseil Municipal :

· d’acquérir auprès des Consorts CAPOLAGHI une partie de la parcelle cadastrée section 6 n° 70 pour une superficie de 43 a 02 ca au prix de 68.298 Euros,
· d’autoriser Monsieur Claude ENTEMEYER, 1er Adjoint au Maire, agissant pour le compte de la Commune de Saint-Julien-lès-Metz, à signer l’acte notarié correspondant.
Les frais de notaire et d’arpentage seront à la charge de la Commune.
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POINT N° 6 : Vente d’une partie de terrain communal à trois riverains de la rue des Frênes
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
(Rapporteur : Monsieur PAYEN) 

VU la demande formulée par Monsieur et Madame HERSON pour l’acquisition d’une parcelle de terrain communal attenant à leur propriété sise 16, rue des Frênes à Saint-Julien-lès-Metz,
CONSIDERANT que cette cession ne pourra s’effectuer qu’à la seule condition d’avoir un alignement cohérent à l’arrière des habitations situées 16, 18 et 18 B, rue des Frênes,
VU les accords des trois riverains concernés pour l’acquisition d’une partie du terrain communal, à prélever sur les parcelles cadastrées section 8 n° 435 et 436, au prix de 40 Euros le m2 suivant estimation du Département Domaine en date du 4 janvier 2010, 
VU l’avis favorable de la Commission des Finances,

                 défavorable

Il est proposé au conseil Municipal :
· de céder respectivement, suivant procès-verbal d’arpentage établi par le Cabinet de géomètre-expert GEOTOPAR :
· à M. et Mme Christian HERSON, la partie de parcelle située à l’arrière de leur propriété 16, rue des Frênes, pour une superficie de 47 m2, au prix de 1.880 Euros,

· à Mme Isabel IREK, la partie de parcelle située à l’arrière de sa propriété 18, rue des Frênes, pour une superficie de 58 m2, au prix de 2.320 Euros,

· à Madame Martine FREQUELIN, la partie de parcelle située à l’arrière de sa propriété 18 B, rue des Frênes, pour une superficie de 54 m2, au prix de 2.160 Euros,

· d’autoriser Monsieur Claude ENTEMEYER, 1er Adjoint au Maire, agissant pour le compte de la Commune de Saint-Julien-lès-Metz, à signer les actes notariés correspondants. 
Les frais d’arpentage et de notaire sont à la charge des acquéreurs.
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POINT N° 7 : Exercice du Droit de Préemption Urbain – compte rendu de la délégation du Maire

------------------------------------------------------------------------------------------------

(Rapporteur : Monsieur HERDÉ)

Dans le cadre du droit de préemption urbain et conformément à la décision du Conseil Municipal en date du 31 mars 2008, Monsieur le Maire informe les membres de l’Assemblée des opérations conclues ou rejetées depuis la réunion du Conseil Municipal du 24 juin 2010.

Les déclarations d’intention d’aliéner portant sur les immeubles ci-après ont été examinées :

· 4 terrains à bâtir d’une superficie totale de 6 a 92 ca au 2, rue Henri Dunant

· une maison d’habitation au 28, rue de Villers-l’Orme

· un appartement avec cave constituant les lots 8 et 5 de la copropriété sise 102, rue Jean Burger

· un appartement avec garage au 41, rue Henri Billotte

· 2 terrains de 5 a 58 ca et 4 a 05 ca lieudit « Les Alliers »

· une maison d’habitation au 33 bis, Avenue Paul Langevin

· une maison d’habitation au 23, rue des Carrières

· une maison d’habitation et local professionnel au 63-65, rue Général Diou et 3, rue de la Fontaine

· une maison d’habitation au 13, rue François Simon

· un terrain de 3 a 52 ca lieudit « Paperiches »

· une maison d’habitation au 3, rue des Frênes

· une maison d’habitation au 3, En Froide Ruelle

· une maison d’habitation au 73, rue François Simon

Le droit de préemption n’a pas été exercé.






